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Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pourvoyant à l’institution 
do poursuites contre la couronne par pétition de droit, et relatif à la procédure dans 
les poursuites où la couronne est concernée ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable JV1. Scott, secondé par l’honorable Z. Letellier de St. 
Just, il a été

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.
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L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture dub'll intitulé : “Acte pour 
pourvoir à la construction d’un chemin de fer d’Esquimalt à Nanaimo, dans la Co
lombie Britannique.”

Sur motion de l’honorable Z. Scott, secondé par l’honorable Z. Letellier de St. 
Just, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain et qu’il soit le premier item sur les ordres du
jour. Cl;

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “ Acte pour autoriser François 
Xavier Galarneau et Zagloire Cléophas Galarneau à construire et entretenir un pont 
de péage sur la rivière l’Assomption, dans la province de Québec ” a été lu la seconde 
fois.
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Sur motion de l'honorable Z. Trtidel, secondé par l’honorable Z. Zi lier, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “Acte pour amender l’acte des 
pêcheries ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable Z. Letellier de St. Just, secondé par l’honorable Z. 
Scott, il a été

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général présentement.
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Conformément à l’ordi e du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le dit bill. eti
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable Z. Allan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

toilSur motion do l’honorable Z. Letellier de St. Just, secondé par l’honorable Z. 
Scott, il a été

Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en 
tant qu’elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois. 

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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tConformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte con

cernant le cabotage canadien ” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable Z. Scott, secondé par l’honorable Z. Letellier de St.

L

dJust, il a été ■NOrdonné, qu'il soit renvoyé à un comité général présentement.
t,Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 

en comité général sur le dit bill.
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